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Nouveau vaccin contre le Covid du médecin généraliste : pourquoi et 
comment  réserver 

 

Le vaccin Covid peut encore sauver la vie de nombreuses personnes. Un nouveau vaccin 

est devenu disponible en septembre 2023. Ce nouveau vaccin offre une meilleure 

protection contre les dernières variantes du Covid. 

Le vaccin est certainement recommandé à toute personne de plus de 65 ans, aux 

femmes enceintes, aux personnes présentant un surpoids important (IMC 40+), en cas 

de maladies chroniques (par exemple maladies cardiaques, bronchite chronique, asthme 

sévère, etc.), à celles qui ont déjà eu une pneumonie, pour les fumeurs ET POUR LES 

COLOCATS de ces personnes. 

Il est également prévu pour les personnes séjournant en établissement et pour le 

personnel (para)médical. Chez les enfants et toute personne de moins de 65 ans, le 

vaccin n’est nécessaire qu’en cas de maladies chroniques. 

L’efficacité des précédents vaccins contre le Covid a déjà été fortement affaiblie. On sait 

que le Covid se propagera à nouveau plus largement en octobre 2023. Le vaccin est 

donné préférentiellement avant le 20/10/23. Plus d'informations dans le Rapport Avis 

9766 - COVID-19 vaccination automne-hiver - saison 2023 – 2024 | SPF Santé publique 

(belgium.be)  

Ce vaccin consiste en une injection dans un muscle, par exemple le muscle de l'épaule. Il 

entraîne généralement des effets secondaires acceptables : parfois de la fatigue, des 

maux de tête, de la fièvre ou des douleurs musculaires locales. Une minorité de 

personnes sont si fatiguées qu'elles ont du mal à travailler pendant quelques jours, puis 

récupèrent. 

 

L’épidémie de Covid et les vaccins ne changent rien à la nécessité de se faire vacciner 

contre la grippe. Vous pouvez vous faire vacciner en même temps, mais dans ce cas vous 

devez apporter le vaccin contre la grippe de la pharmacie vous même. À partir de 50 ans, 

vous n’avez plus besoin d’ordonnance. Les pharmaciens et les médecins généralistes sont 

autorisés à donner les deux types d’injections. Dans les établissements, cela peut 

également être donné par le médecin coordonnateur ; les ordonnances pour les résidents 

doivent également être adressées à ce médecin. 

 

Ce nouveau vaccin Pfizer est fourni par la communauté flamande (avec la composition 

scientifiquement requise, la même que celle disponible en pharmacie) et est totalement 

gratuit. À l’heure actuelle, une preuve de vaccination ne semble pas être requise pour un 

voyage ultérieur. Nous inscrivons toujours les vaccins donnés sur Vaccinnet, un site 

gouvernemental que les autres médecins belges qui vous soignent, vous et vous-même, 

peuvent toujours consulter et trouver une preuve de vaccination. 

 

https://www.health.belgium.be/fr/avis-9766-covid-19-vaccination-automne-hiver-saison-2023-2024
https://www.health.belgium.be/fr/avis-9766-covid-19-vaccination-automne-hiver-saison-2023-2024
https://www.health.belgium.be/fr/avis-9766-covid-19-vaccination-automne-hiver-saison-2023-2024


Vous pouvez recevoir ce vaccin dans nos bureaux entre 10 et 16h les mardi, mercredi et 

jeudi entre le 20/09 et le 11/11/23. Un vaccin vous sera automatiquement réservé 

lorsque vous prendrez rendez-vous avec le type de rendez-vous avec un(e) de nos 

infirmiers «vaccin covid di, wo ou do 10-16u » (ce qui signifie mar, mer ou jeu 10-16h). 

Attention, ce type de rendez-vous n'est pas valide si vous le saisissez à une autre heure 

ou un autre jour. Vous pouvez prendre rendez-vous à cet effet avec l'un des infirmiers. 

Entre le 11/12/23 et le 30/01/2024 vous ne pourrez réserver un vaccin que le mercredi 

10-16h. En raison des délais de conservation courts du vaccin après ouverture d'un colis 

collectif, nous ne pouvons pas le donner à d'autres moments ! 

 

Les personnes alitées que nous rencontrons uniquement lors d'une visite à domicile 

peuvent également recevoir le vaccin après commande (lors d'une précédente visite à 

domicile ou par téléphone ou email). Celui-ci sera donc placé mardi, mercredi ou jeudi; 

ils seront informés de ce moment. 

 

Lorsque vous demandez le rendez-vous par téléphone ou par email (à 

info@mediKwatrecht.be  ). Veuillez indiquer clairement que vous souhaitez le vaccin 

Covid, et pour combien de personnes. 

 

Si vous avez des questions supplémentaires, veuillez en parler à l’une des infirmières ou 

à un médecin. Vous pouvez également trouver de nombreuses informations sur 

www.MediKwatrecht.be  . 

 

Cordialement, 

 

 

Docteurs Deprost, Venneman, Rahoens, Monfret 

Infirmiers Jolien De Vriese, Geoffrey Poelman 
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